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Brève information sur le bilan de la fin d'année 2013 à transmettre aux personnes assurées 
 
 

Placements du capital, taux de couverture et réserves  

Les prévisions concernant l’évolution des marchés des capitaux en 2013 étaient mitigées. La plupart des obser-
vateurs tablaient sur une évolution latérale. La crise des finances publiques dans plusieurs pays auxquels la 
Suisse est étroitement liée et avec lesquels elle entretient des activités économiques intenses n’a pas pu être 
résolue au cours de l’exercice. On constate avec satisfaction que le résultat des placements a malgré tout bien 
évolué.  
 
Avec une performance de 7,6% fin 2013, nous avons pu conférer encore davantage de stabilité à la Fondation 
qui jouissait déjà auparavant d’une bonne position. Le taux de couverture est passé de 106,5% à plus de 112%, 
ce qui constitue une étape importante pour la Fondation. 
 

 
 

Augmentation exceptionnelle du nombre d’assurés 

La Fondation poursuit une stratégie de croissance cohérente basée sur un juste équilibre entre tous les 
risques. La Fondation doit ainsi préserver son équilibre financier pour garantir la protection du collectif d’as-
surés sur le long terme. La croissance doit être supportable pour une organisation si l’on veut, d’une part, évi-
ter des pertes de qualité, et, de l’autre, réduire au minimum les coûts de la croissance. 
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Frais d’administration 

Les frais de gestion (frais d’administration, y compris les frais de marketing, les courtages de coursiers, les dé-
penses de révision, les dépenses pour l’expert de la prévoyance professionnelle et les coûts des autorités de 
surveillance) ont pu être continuellement réduits ces dernières années. Ils s’élevaient à CHF 198 (CHF 220 l’an-
née précédente ) par bénéficiaire (actifs et retraités) en 2013. Étant donné que les bénéficiaires de rentes ne 
paient pas de contributions aux frais d’administration, nous obtenons une somme de CHF 225 par personne 
assurée en activité (CHF 251 l’année précédente). 
 

 
 
De plus en plus d’entreprises reconnaissent les avantages d’une fondation commune indépendante qui se pré-
occupe en premier lieu des intérêts de ses bénéficiaires. Nos clients actuels et futurs peuvent continuer de 
compter sur nous en tant que partenaire fiable. 
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